
République Française       

Département Communauté de Communes
de la Meuse DE L’AIRE A L’ARGONNE

Séance du jeudi 02 novembre 2023

Membres titulaires en
exercice : 59

Présents : 38

Présents non votants :
6

Représentés : 5

Votants : 43

Date de la convocation : 26 octobre 2023

L'an deux mille vingt-trois et le deux novembre, l'assemblée
régulièrement convoquée, s'est réunie sous la présidence de Madame
Martine AUBRY, Présidente de la Communauté de Communes De l'Aire
à l'Argonne.

Présents votants : Martine AUBRY, Eric BACHELEZ, Fabrice BARDOT,
Christian BAZART, Evelyne BERTHAUX, Josiane BIGUINET, Robert
BRENEUR, Philippe BRISSE, Sophie CHARRIOT, Patrice CHARTON,
Mathilde DECHEPPE, Hervé FABRE, Hervé GAND, Marie-Cécile
GEORGE, Patrick GROSS, Jean-Marie HURAUT, Sylvine JOSSELIN,
Dania KLEIN, Françoise KLEIN, Gérard L’HUILLIER, Raymond
LECLERC, Lidwine LINARD, Maurice LOCARDEL, Séverine MACINOT,
Pascal MENUSIER, Marie-Claude MICHEL, Thierry MIGOT, Michel
MOREAU, Mireille MOREL, Marc NICOLAS, Sylvain OBARA, Laurent
PALIN, Nathalie PHILIPPOT, Anne RAMAND, Thierry RAMAND, Bernard
RENAUDIN, Yannick SANGNIER, Christine POLMARD

Représentés : Jean-Louis ADRIAN représenté par Martine AUBRY,
Cédric GARAT représenté par Josiane BIGUINET, Clarisse JACQUET
représentée par Michel MOREAU, Marie-Pierre VERDUN représentée par
Sophie CHARRIOT, Brigitte WEISSE représentée par Philippe BRISSE

Excusés : Alain CHAUDRON, Sabrina DEJEAN, Frédéric ERNST,
Vincent LOMBART, Pierre-Louis MOLITOR, Christian WEISS

Absents : Patrice ADAM, Sarah BAJOLOT, Jean-Pol BUVIGNIER, Cyril
CHARLES, Didier CHASSEIGNE, Patrice DEFOULOY, Clément FEVEZ,
Sylvain FOURES, David GABRIEL, Serge GAUGUIER, Raphael
HUMBERT, Jean-Marc ILIC, Marie-Françoise KLEIN, Christophe LANG,
Nicolas MAURER, Karine PATRIS, Patrick PERARD, Yannick PEZET,
Céline PHILIPPOT, Yves PILLEMENT, Julien PINET, Dominique
SCHERMANN, Régis SOLTISIAK, Angélique THILL, Francis WITZ

Secrétaire de séance : Dania KLEIN

DE_2023_080 - Objet : Adhésion à la Société Publique Locale SPL-XDemat



Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.1521-1 et suivants
et L.1531-1 ;

Vu le Code de commerce, notamment ses articles L.210-6 et L.225-1 et suivants ;

Vu la circulaire du 29 avril 2011 relative au régime juridique des sociétés publiques locales
(SPL) ;

Vu le Code de la commande publique et plus particulièrement, ses articles L.2511-1 et suivants
afférents aux quasi-régies,

Vu les statuts et de pacte d’actionnaires de la Société publique locale SPL-Xdemat ;

Considérant que l’article L.1531-1 du Code général des collectivités territoriales permet aux
collectivités territoriales ou à leurs groupements de créer des sociétés publiques locales
« compétentes pour réaliser des opérations d'aménagement au sens de l'article L. 300-1 du code
de l'urbanisme, des opérations de construction ou pour exploiter des services publics à caractère
industriel ou commercial ou toutes autres activités d'intérêt général » ;

Considérant que le Conseil général de l’Aube gérait des outils de dématérialisation, utilisées
pour diverses procédures, telles que les étapes de passation et d’exécution des marchés
publics, la notification par courrier électronique, le recours au parapheur électronique ou
l’archivage de documents nativement électroniques ;

Considérant que le Département de l’Aube a souhaité mutualiser leur gestion avec deux
autres collectivités départementales, les Départements des Ardennes et de la Marne ;

Considérant que ces trois départements ont créé la Société Publique Locale SPL-Xdemat pour
répondre à cet objectif de mutualisation et de coopération, en se réservant la possibilité
d’étendre cette société à d’autres collectivités intéressées, en particulier à toutes les
collectivités territoriales et leurs groupements situés sur le territoire de l’un des
Départements actionnaires ;

Considérant que depuis la création de la société, les Départements de la Haute-Marne, de
l’Aisne, de la Meuse, des Vosges et de la Meurthe-et-Moselle ainsi que de très nombreuses
collectivités ou groupements de collectivités auboises, marnaises, ardennaises,
haut-marnaises, axonaises, meusiennes, vosgiennes et meurthe-et-mosellanes ont rejoint ces
3 Départements fondateurs de la société, en devenant également actionnaires ;

Considérant que cette Société Publique Locale a pour objet la fourniture de prestations liées à
la dématérialisation, notamment par la gestion, la maintenance, le développement et la mise
à disposition des outils au profit des collectivités actionnaires ;

Considérant qu’il s’agit bien là d’une activité d’intérêt général au sens où l’entend l’article
L.1531-1 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant que la création d’une telle société permet de faciliter et d’améliorer le recours à
la dématérialisation par ses actionnaires, lesquels peuvent faire appel à la société sans mise
en concurrence préalable, conformément à l’article L. 2511 et suivants du code de la
commande publique afférents aux quasi-régies ;

Considérant que pour devenir actionnaire de la société SPL-Xdemat, les collectivités
territoriales et leurs groupements intéressés doivent simplement acquérir une action au
capital social, pour un prix de 15,50 euros ;

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815155&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815155&dateTexte=&categorieLien=cid


 Considérant que l’acquisition de cette action devra se faire directement auprès du
Département sur le territoire duquel la collectivité ou le groupement est situé ; que ces
ventes d’actions interviennent à une date biannuelle ;

Considérant que pour bénéficier des prestations de la SPL sans attendre cette date, les
collectivités ou leurs groupements intéressés peuvent conclure avec le Département
concerné une convention de prêt d’action, afin d’emprunter une action de la société pour une
durée maximale de 6 mois, avant de l’acquérir ;

Considérant, dans ce contexte, que la Communauté de Communes De l’Aire à l’Argonne
souhaite bénéficier des prestations de la société SPL-Xdemat et donc acquérir une action de
son capital social afin d’en devenir membre ;

Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité :

- d’adhérer à la Société Publique Locale SPL-Xdemat, compétente pour fournir des prestations
liées à la dématérialisation.

- d’acquérir une action au capital de la société au prix de 15,50 euros auprès du Département
de la Meuse, sur le territoire duquel la collectivité est située.
Le capital social étant fixé à 198 989 euros, divisé en 12 838 actions de 15,50 euros chacune,
cette action représente 0,01% du capital.

En attendant d’acquérir une action au capital social, La Communauté de Communes De l’Aire à
l’Argonne décide d’emprunter une action au Département de la Meuse, sur le territoire
duquel la collectivité est située, conformément au projet de convention de prêt d’action joint
en annexe.

La conclusion d’un tel prêt permettra à la collectivité d’être immédiatement actionnaire de la
société pendant la durée du prêt, soit un maximum de 6 mois, pour bénéficier des prestations
liées à la dématérialisation et ce, avant d’acquérir une action. »

L’acquisition de cette action permet à la collectivité d’être représentée au sein de
l’Assemblée générale de la société et de l’Assemblée spéciale du département de la Meuse,
cette assemblée spéciale disposant elle-même d’un représentant au sein du Conseil
d’Administration de la société SPL-Xdemat.

- De désigner Mme Martine AUBRY en qualité de déléguée de la collectivité au sein de
l’Assemblée générale.
Ce représentant sera également le représentant de la collectivité à l’Assemblée spéciale.

- d’approuver que la collectivité soit représentée au sein du Conseil d’administration de la
société, par la commune de Dommary-Baroncourt par l’intermédiaire de son maire, Monsieur
Christophe CAPUT, désignée à cet effet, par les collectivités actionnaires, membres de
l’Assemblée spéciale de la Meuse, après les dernières élections municipales.
Ce représentant exercera durant son mandat, un contrôle conjoint sur la société au titre de
l’ensemble des collectivités et groupements de collectivités meusiennes actionnaires (autres
que le Département) qu’il représente.

-d’approuver pleinement et entièrement les modalités de fonctionnement de la société
fixées dans les statuts de la SPL et le pacte d’actionnaires actuellement en vigueur entre les



membres de la société, ainsi que la convention de prestations intégrées tels qu’ils sont joints
en annexe à la présente délibération.

Par cette approbation, il accepte de verser chaque année à la société, une participation
financière pour contribuer aux frais liés aux prestations de dématérialisation fournies par
SPL-Xdemat.

-d’autoriser l’exécutif de la collectivité à signer les statuts et le pacte d’actionnaires de la
société tels qu’adoptés par les 3 Départements fondateurs et modifiés par l’Assemblée
générale ainsi que la convention de prestations intégrées et la convention de prêt.

Il l’autorise d’une manière générale, à effectuer toutes démarches et à signer tous documents
administratifs, techniques ou financiers permettant de concrétiser l’adhésion de la collectivité
à la société publique locale SPL-Xdemat.

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Pour extrait certifié conforme, La Présidente,

Madame Martine AUBRY
Acte rendu exécutoire
après dépôt en Préfecture
le 08 novembre 2023
et publié ou notif ié
le 08 novembre 2023


